
 
 
 
 
 
 

RELEVÉ DE CONCLUSION : 
1er CONSEIL DE L’ED ALL Pays de la Loire 2023-2024 n°648 du Lundi 09 octobre 2023 

(En présentiel) 
 

Conseil : 09h45 à 12h45 
Pause déjeuner:  12h45-14h00 - Plateaux-repas 

Commission des thèses : 14h00-16h30 
 

 

Pour rappel, liste des documents joints : 
- Relevé de conclusion du dernier conseil du 06 juin 2023 
- Convocation/Ordre du jour 
- Budget ED ALL PdL Màj 
- Tableau récapitulatif candidatures au doctorat (primo inscriptions) 
- Lettres candidatures au renouvellement Conseil ED ALL PdL 

___________________________________________________________________________________ 

 
Emargement : voir liste en fin de relevé 
 

CONSEIL DE L’ED : 

 
I. Approbation du relevé de conclusion du Conseil du 06 juin 2023 (envoyé le 12 juillet 2023 par mail) 

 
Après un temps d’accueil et de bienvenue aux nouveaux membres pressentis, les membres du Conseil de l’ED 
ALL PdL approuvent à la majorité, avec 17 voix et 2 abstentions, le relevé de conclusion du conseil du 06 juin 
2023.  
 
Nb : La date erronée sur le relevé de conclusion sera mise à jour (Lundi 09) au lieu de (Mardi 10). 
 

II. Calendrier des Conseils, des réunions de rentrée doctorants ALL PdL sur chaque site et des autres 
dates clés de l’année : précisions et confirmations : 
 

Patricia LOJKINE fait un rappel des dates importantes à noter et à réserver en ce qui concerne l’ED ALL PdL 
pour l’année universitaire 2023-2024. 
 
1/ Elle rappelle tout d’abord, les 4 dates des conseils qui auront lieus sur l’année 2023-2024 : 

- 1er conseil (En présentiel) : Lundi 09 octobre 2023 (journée) 
- 2e conseil (En visio) : Lundi 04 décembre 2023 (matin) 
- 3e conseil (En visio) : Lundi 04 mars 2024 -> 11 mars (matin) 
- 4e conseil (En présentiel) : Jeudi 30 mai 2024 (déjeuner + après-midi) 

 
2/ Les auditions des contrats doctoraux auront lieu comme d’habitude fin juin : possiblement le jeudi 27 juin 
2024 au Mans (date indicative) ; en prévision des épreuves du concours de Capes de lettres modernes – jury 
dont elle exerce la vice-présidence en 2023-24 – Patricia LOJKINE indique qu’elle ne pourra assurer la 
présidence du jury des contrats doctoraux et que cette responsabilité sera déléguée à deux membres du 
Conseil de deux universités différentes sous sa supervision (comme c’était déjà le cas en juin 2023). 
 
3/ Tous les dossiers de demandes d’inscription ne semblent pas être parvenus depuis Angers ou Nantes en 
temps voulu à cause de certains dysfonctionnements, l’adresse à utiliser est : Amelia.Bore@univ-lemans.fr) 

mailto:Amelia.Bore@univ-lemans.fr


Seuls 5 dossiers sont parvenus dans les délais et ont pu être expertisés par les rapporteurs qui en feront état 
cet après-midi. 
 
4/ Concernant les dossiers retardataires ainsi que les éléments qui seraient demandés en complément aux 
doctorants candidats, ils seront évalués en bureau au fil de l’eau, avec une réponse donnée au plus tard le 07 
novembre. 
 
5/ Réunion de rentrée : 
Le Mans Université : 16 novembre 2023 – De 11h00 à 12h30. 
Université d’Angers : 16 novembre 2023 – De 14h00 à 15h30. 
Nantes Université : 17 novembre 2023 – De 14h00 à 15h30. 
 
Elle informe les membres du Conseil que le 1er appel à mobilité est lancé à compter de ce jour, du  
09 octobre 2023 au 30 novembre 2023. 
La communication a été diffusée à tous les doctorants. 
Le second appel pourra débuter normalement aux alentours du 08 janvier jusqu’au 25 février 2024. 
Les dates restent à confirmer. 
 
III. Budget ; information sur le résultat de l’AAP « Écoles doctorales 2023 » du Collège doctoral ; 

discussion et vote sur la question de l’aide au financement de « colloques junior » organisés par des 
doctorants 

 
1/ Point BUDGET :  
Amélia BORÉ et Patricia LOJKINE présentent l’état du budget actuel (dépenses prévisionnelles et dépenses 
réelles). À ce jour, le budget est plus favorable que celui de l’an dernier, ce qui permettra de pouvoir répondre 
à plus d’aides à la mobilité de la part des doctorants. 
Patricia LOJKINE informe également les membres du conseil sur le fait que l’aide de 1200€ accordée par AAP 
spécifique par le Collègue doctoral pour la revue TransversALL permettra de contribuer aux frais de publication 
sur plusieurs années dans le cadre d’une convention de reversement à l’ED ALL Bretagne (qui a pris en charge 
l’ensemble des frais l’an dernier).  
Carole AUROY (directrice-adjointe en charge de la revue) propose qu’une partie du budget soit affectée à 
l’organisation d’une réunion annuelle regroupant les responsables éditoriaux de la revue (incluant aussi 
éventuellement des membres du comité de lecture intéressés) côté Bretagne et côté Pays de la Loire (frais de 
mobilités, restauration légère, etc). La date de cette réunion est à l’étude pour 2024 en fonction de la 
disponibilité des personnes concernées. 
https://transversall.hypotheses.org/category/comites 
 
Patricia LOJKINE confirme que la proposition sera faite à l’ED ALL Bretagne et qu’elle reviendra vers le Conseil 
en décembre pour informer exactement des décisions prises et des conventions de reversements mises en place. 
 
Le budget est voté à l’unanimité par les membres du conseil. 
 
2/ Point AAP :  
Patricia LOJKINE informe à tous les membres du Conseil que l’ED ALL participera bien au 2e AAP spécifique lancé 
par le Collègue doctoral. Le dossier (fourni en PJ en amont du Conseil) se présente sous la forme d’une École 
d’automne L’image avec et contre le texte s’inscrivant dans la continuité de la JSI doctorale de février prochain 
(Discontinuités et hybridités) ; durée 3 jours (17-19 octobre 2024) ; lieu : Aix (Campus Schumann) et Marseille 
(IMERA) ; en collaboration avec Amidex, plusieurs autres ED, des équipes de recherche, le centre Prospéro et le 
Ministère EN (formation des enseignants de lettres du second degré). 
Organisation des journées en trois temps : 

1. Approches théoriques et méthodologiques pour mener un travail de recherche sur texte et image 

2. Comment réutiliser un travail de recherche sur texte et image dans le cadre de l’enseignement en collège et 

en lycée ? 

3. Perspectives professionnelles en dehors de l’enseignement 
 
Le dossier est prêt à être envoyé et on espère qu’il sera accepté et validé par le Collègue doctoral (demande de 
5000€) car le budget de notre ED ne permettrait aucunement de s’associer à cette entreprise en l’absence de 

https://transversall.hypotheses.org/category/comites


l’important complément demandé en vue de permettre à une sélection de doctorants de participer à cette 
formation ambitieuse. 
Ce projet a demandé beaucoup de temps ainsi que des réunions avec le ministère. 
Normalement une réponse devrait être transmise par le Collège doctoral courant janvier 2024. 
Elle demande l’approbation du conseil pour la participation à cette AAP.  
 
Les membres du conseil approuvent à l’unanimité la proposition.  
 
3/ Point dossier « colloques junior » - Nouveau à l’ED ALL PdL (déjà existant dans l’ED ALL Bretagne) :  
Patricia LOJINE informe les membres du Conseil qu’un nouveau dossier a été mis à jour pour l’ED ALL PdL, déjà 
existant lors de la fusion Bretagne/Pays de la Loire mais remis au goût du jour pour cette nouvelle ED Pays de la 
Loire. Ce dossier sera désormais proposé aux doctorants pour les demandes types : organisation d’un colloque 
junior ou d’une journée d’étude. 
 
Une doctorante nous a déjà questionnés concernant ce type de demande et attend un retour de notre part 
(Mme LUCAS Solange, U. Nantes). 
Les membres du conseil approuvent à l’unanimité cette proposition ainsi que le dossier. 
La doctorante va donc être informée de la faisabilité de sa candidature pour cet appel. 
 
Patricia LOJKINE remercie les membres du Conseil pour les doctorants et informe que le dossier sera mis en ligne 
et disponible sur le site de l’ED ALL, à l’onglet « Pendant » : https://ed-all.doctorat-paysdelaloire.fr/pendant 
 
IV. Retour sur le déroulement et les résultats de la campagne de recrutement des allocataires doctoraux 

(Auditions au Mans le 29 juin 2023) par la présidente du jury Carole Auroy (vice-président Pierre 
Carboni) 
 

Patricia LOJKINE propose de laisser la parole à Carole AUROY (présidente de jury le jour des auditions) 
 
Carole AUROY fait un retour global sur la journée des auditions, qui s’est très bien passée. 
8 candidats ont pu être auditionnés de 10h00 à 17h00. 
De très bons candidats et de belles présentations, le choix était parfois difficile et les membres ont dû pour 
certains dossiers procéder à un vote. 
Des annotations ont été rédigées sur chaque candidat. 
En amont, les directions des laboratoires devaient rédiger des avis motivés et ont parfois pris la précaution de 
pré-auditionner des candidats, spécialement quand deux candidats étaient en concurrence sur une allocation 
ou quand le profil d’un candidat demandait à être vérifié au vu de certains aspects de son dossier qui 
pouvaient interroger.  
 
Un retour sur les contrats doctoraux établissement et sur les contrats Région est fait par Carole AUROY et 
Patricia LOJKINE. Les contrats ont été signés au 1er octobre et les doctorants recrutés sont au travail dans leur 
laboratoire.  
 

CDE 
3 contrats pour NANTES (2 CRINI et 1 LAMO) : 
 

 
 

https://ed-all.doctorat-paysdelaloire.fr/pendant


 
1 contrat pour ANGERS (CIRPALL) : 

 

 
 
1 contrat pour LE MANS (3LAM) : 

 

 
 

Contrats Région 
1 contrat NANTES (CRINI) : 

 

 
 
1 contrat LE MANS (3LAM) : 

 

 

V. Renouvellement partiel du Conseil de l’ED :  

1/ Collège des Membres PR/HDR des laboratoires rattachés 
Remplacement d’un membre HDR/PR (Caroline Julliot, 3LAM, LMU) : présentation de la candidature 
de Ludmila Ommundsen-Pessoa (PR, Dpt études anglophones) 
Après avoir envoyé une lettre de motivation à la direction de l’ED, Mme OMMUNDSEN-PESSOA, arrivée 
récemment au Mans après un poste au Havre et des responsabilités à l’étranger, prend la parole et se 
présente brièvement aux membres du Conseil. 
 
Remplacement d’un membre HDR/PR (Blandine Collot, CIRPALL, UA) : présentation de la candidature 
de Pauline Bruley (MCF HDR, Dpt lettres) 
Après avoir envoyé une lettre de motivation à la direction de l’ED, Mme BRULEY évoque ses expériences de co-
direction de thèses, son intérêt pour le Conseil et sa spécialité (linguistique et stylistique). 
 
2/ Collège des Membres extérieurs 
Remplacement d’un membre extérieur (Pascale Verdier) : présentation de la candidature d’Émilie 



Chevalme (réseau régional Mobilis, Patrimoine écrit, Nantes). 
Mme CHEVALME présente à son tour son parcours antérieur et fait part de sa motivation aux membres du 
Conseil. 
 
Remplacement d’un membre extérieur (Isabelle Yamba) : présentation de la candidature d’Anne-Hélène 
FROSTIN (direction ESBA-TALM, Angers), sollicitée par Carole Auroy au nom de la direction de l’ED pour 
renforcer la coopération de l’ED avec des écoles d’art et renforcer le pôle Arts de l’ED (mieux représenté dans 
l’ED ALL Bretagne que PdL) ; Mme FROSTIN se dit également enthousiaste à l’idée de rejoindre le Conseil et 
souligne les perspectives de collaboration intéressantes qui s’ouvrent grâce au dialogue entamé.  
 
Les membres du Conseil approuvent à l’unanimité ce renouvellement de 4 membres du Conseil de l’ED ALL. 

 
VI. Les projets de renforcement du pôle Arts (par Sergio Coto-Rivel) ; la revue TransversALL et la 

formation éditoriale spécifique (par Carole Auroy) : 
 

- Sergio Coto-Rivel fait part de ses initiatives pour renforcer le pôle de recherches Arts à l’UN 
(rencontres avec Emmanuelle Chérel, HDR Beaux-Arts Nantes et avec Rozenn Le Merrer, directrice 
Beaux-Arts) dans la perspective d’une allocation doctorale nantaise co-financée par les Beaux-Arts. 
En complément, Carole Auroy fait état de la préparation d’un doctorat par deux enseignants en 
architecture de l’ESAD-TALM. 

- Carole Auroy indique qu’elle assurera de nouveau cette année l’atelier de formation éditorial pour les 
deux ED ALL (une session à Angers et une session à Rennes). 
La formation est en priorité destinée aux membres du comité de lecture mais elle est également 
ouverte à tous les doctorants. Proposition est faite d’élargir cette formation aux étudiants de master si 
le budget n’est pas entièrement consumé.  
 

 
VII. La programmation des formations 2023-2024 : 
 
Patricia LOJKINE informe les membres du Conseil que le programme de formation est en cours d’achèvement 
et qu’il manque simplement quelques fiches à renvoyer ou à compléter par les organisateurs. 
Ce programme MàJ est consultable sur le site de l’ED : 
https://ed-all.doctorat-paysdelaloire.fr/formation 
 
Nombre de formations : 9 formations proposées (de 4 à 8h chacune) 
-Formations non reconduites : DIS-ALL-02 (Cirpall) 
-Formations reconduites : JSI (la traditionnelle journée doctorale, organisée cette année à Angers) ; séminaire 
international, organisé en collaboration avec le centre Prospéro, sur Positions, genres, pouvoirs (rotation entre 
4 sites : Le Mans, Angers, Nantes, Bruxelles) ; cycle Icônes mythiques et sacrées (Angers) ; cycle Diversité 
linguistique et culturelle (Angers) ; cycle Ethique et esthétique de la simplicité (Nantes) ; atelier de Formation 
éditoriale (Angers). 
-Formations modifiées ou nouvelles : cycle Porosités (Le Mans) ; cycle Nouvelles questions de genre (Le Mans), 
présenté par Sergio Coto-Rivel et Anne-Laure Fortin-Tournes. 
 
Information donnée sur la JSI ALL Bretagne « Féminins en décalage : du décentrement à l’émancipation », 
Université de Brest 17/11/23 (participation de deux doctorantes angevines). 
 

VIII. Informations diverses importantes : 
a) Rappels et mises au point 
1) Informations sur le lancement du premier Appel à mobilité 2023-24 (octobre). Rappel date 1er appel : 

du 09 octobre 2023 au 30 novembre 2023. 
2) Alimentation du site : 

Patricia LOJKINE informe les membres du Conseil que le site est régulièrement alimenté et mis à jour par 
Amélia BORÉ. 
Elle rappelle qu’il est important de le consulter de temps en temps et de prendre connaissance des actualités. 
Site web ED ALL : https://ed-all.doctorat-paysdelaloire.fr/ 
 

https://ed-all.doctorat-paysdelaloire.fr/formation
https://ed-all.doctorat-paysdelaloire.fr/


3) Comptabilisation des heures de formation ; 
Patricia LOJKINE informe les membres du Conseil que toutes les heures de formations (dans le cadre du 
catalogue de formation proposée par l’ED ALL PdL) suivies l’année dernière ont été prises en compte et 
comptabilisées sur les comptes des doctorants. 
 

4) Retour CSI ; abandons ; 
Patricia LOJKINE tient à féliciter les doctorants ainsi que les directions de thèses et membres rapporteurs CSI 
cette année, car tous ont déposé sur Amethis avant l’été les compte-rendus, qui ont donc pu être lus en 
septembre par les directeurs(-adjoints) de l’ED.  
Les étudiants sont réinscrits ou sont en cours de réinscription. 
Quelques abandons sont malheureusement à déplorer. 

 
  

b) Proposition d’amendement d’un point du RI concernant les CSI 
 
RI point 9 : ajout d’une ligne après le paragraphe suivant : 
 

/L’École doctorale veille à ce que dans la mesure du possible, la composition du CSI du doctorant reste constante 

tout au long de son doctorat et que le doctorant soit consulté sur la composition avant sa réunion. 

En cas de démission d’un des membres du comité, il est remplacé suivant le même processus. Le CSI peut être 

réuni sur sollicitation du doctorant ou de la direction de thèse à tout moment de la thèse./  

« En concertation avec la direction de l’ED, le doctorant peut demander l’adjonction d’un 3e membre à son CSI 
constitué de deux membres, à condition que cette demande intervienne dans les premières années d’inscription 
et qu’elle soit jugée justifiée. » 

 
Discussion sur la meilleure formulation (ce 3e membre doit-il obligatoirement appartenir à l’unité de 
recherche ?). 
Ce point est discuté suite à un cas pratique que l’ED ALL a rencontré dernièrement. Patricia LOJKINE explique 
la situation et propose d’ajouter ce point au RI.  
Pour les CSI antérieurs aux derniers arrêtés sur le doctorat, la mise en conformité de leur constitution (2 
membres dont 1 non-spécialiste etc) semble varier selon les universités y compris au sein des Pays de la Loire. 
 
Les membres du conseil approuvent à l’unanimité la proposition d’ajout d’un 3e membre à la demande du 
doctorant. 
 
IX. Questions diverses : 
 

- En réponse à une question d’Emmanuel Vernadakis sur l’extension du label Recherche Création au 
diplôme d’HDR, il apparaît que la question des HDR n’est pas du ressort de l’ED mais des CR (comités 
de la recherche) de chaque établissement. 

 
 

FIN DU CONSEIL à 12h35 
 
 

 

COMMISSION DES THÈSES : 

 
La commission des thèses à examiner 5 dossiers de candidatures qui ont tous été au préalablement évalués 
par 2 membres rapporteurs extérieurs au laboratoire de rattachement. 
 
Les candidats sont les suivants : 
 
HUGET Rosine (LMU/3LAM) : sous la direction de Nathalie PRINCE = AVIS FAVORABLE 
 



LEGENDRE Caroline (UA/3LAM) : sous la direction de Manuelle PELOILLE et Alicia AALTED VIGIL = AVIS 
FAVORABLE 
 
BRICE SANNA Chloé (LMU/3LAM) : sous la direction d’Anne-Laure FORTIN TOURNES = AVIS FAVORABLE sous 
réserve que la doctorante établisse un calendrier prévisionnel pour l'avancée de sa thèse + précision sur la 
durée de la thèse (3 ans, 5 ans ou 6 ans ?) ainsi que l’ajout d'une bibliographie critique. 
  
CAIZERGUE Quentin (UA/Cirpall) : sous la direction d’Emmanuel VERNADAKIS = AVIS FAVORABLE sous réserve 
que le doctorant transmette une bibliographie plus fournie, moins sommaire et plus actualisée.  
 
COLE Jennifer (UN/CRINI) : sous la direction de Michel FEITH = AVIS FAVORABLE sous réserve que la doctorante 
précise sa méthodologie en articulant la recherche qualitative et quantitative. 
 
Aucun avis défavorable. Les inscriptions peuvent se faire immédiatement pour ceux ayant reçu un avis 
favorable ; après réception des pièces demandées et validation par le bureau de l’ED pour les avis favorables 
sous réserve d’éléments. 
 
Liste des 5 dossiers retardataires (traitement en octobre-novembre) :  
 
BLIGNY Karine (UN/CRINI) dir. Michel FEITH et Frédéric SYLVANISE 
FAUQUENOT Bertrand (UA/3LAM) dir. Manuelle PELOILLE 
ETTEHAD Ghazaleh (UA/CIRPALL) dir. Elisabeth PINTO 
MAZE Julie (UA/CIRPALL) dir. Valentin FEUSSI 
TARDY Manon (UN/L’AMO) dir. Paul-André CLAUDEL et Frédéric LE BLAY [poursuite d’une thèse déjà inscrite à 
U. Bordeaux avec Fr. LE BLAY comme co-dir.] 
 
Liste des 3 contrats doctoraux en co-direction/co-tutelle financés par Horizon Europe, programme ERC 
Translation At War :  dir. C. Lombez (UN/L’AMO) : 
 
CAPUTO Margherita (+ Univ. Pérouse) 
MADEJSCZYK Joanna (+ Univ. Wroclaw) 
PAPPA Magdalini (+ Univ. d’Athènes) 
 
Total des demandes d’inscriptions ED ALL PdL rentrée 2023-24 : 20 dont 50% financés par contrats et 50% non-
financés 
Répartition par université 
  UN : 10 
 UA : 6 
 LMU : 4 
 
 
 

La séance est levée à 16h30. 
 
 
 
Patricia LOJKINE 

 
 

 
 

 
Directrice de l’École doctorale ALL PdL 

 
 

 
 



 
 
 

 
 

Feuille d’émargement CONSEIL de l’ED ALL Pays de la Loire (n°643) 
09 octobre 2023 

 

BUREAU  

Patricia LOJKINE, directrice LE MANS Directrice Présente 

Carole AUROY, directrice-adjointe ANGERS Co-directrice Présente 

Sergio COTO-RIVEL NANTES Co-directeur Présent 

 

8 ENSEIGNANTS-CHERCHEURS PR ou HDR issus des UNITES DE RECHERCHE 

Emmanuel VERNADAKIS ANGERS Cirpall Présent 

Pauline BRULEY ANGERS Cirpall Présente 

Anne-Laure FORTIN-TOURNES LE MANS 3LAM Présente 

OMMUNDSEN-PESSOA Ludmila LE MANS 3LAM Présente 

Walter ZIDARIC NANTES L’AMO Excusé 

Elisabeth GAUCHER-REMOND NANTES L’AMO Présente 

Emilie WALEZAK NANTES CRINI Présente 

Pierre CARBONI NANTES CRINI Excusé 

 

3 GESTIONNAIRES 

Amélia BORÉ LE MANS Gestionnaire de direction Présente 

Élise GUILLET ANGERS Gestionnaire de site Présente 

Dongmei LACROIX NANTES Gestionnaire de site Présente 

 

4 DOCTORANTS ELUS 

Nathan RABORD 

Suppl. Alaïs LE VILLAIN 

LE MANS 

ANGERS 
3LAM     Présent (Nathan RABORD) 

Viviane KÖHLI (PILARD) 

Suppl. Léo ROY 

ANGERS 

ANGERS 
Cirpall Présente (Viviane KÖHLI) 

    Louis PICHOT 

Suppl. Michaël OLUSA               

NANTES 

NANTES 
CRINI 

Excusé (Louis PICHOT)  

Présent (Michaël OLUSA) 

Anne MORVAN 

Suppl. Jonathan RIBOT 

NANTES 

NANTES 
L’AMO Présente (Anne MORVAN) 

 

4 PERSONNALITÉS EXTÉRIEURES 



Clara HÉRIN      LE MANS - Présente 

Nicolas DUFÉTEL       ANGERS -  

Émilie CHEVALME      NANTES - Présente 

Anne-Hélène FROSTIN ANGERS - Présente 

 

MEMBRE INVITÉ PERMANENT 

Anne GOARZIN, directrice ED ALL 

Bretagne 
RENNES Université de Rennes 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 


